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à l'amendement n° 3043 de M. Falorni

----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après le mot : 

« choisie »

insérer les mots : 

« , dans l'accompagnement et le soutien familial, psychologique, social et spirituel, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Puisque l’un des arguments principaux de cette proposition de loi est un sondage de 2019, prenons 
en compte un sondage Ifop du 10 mars dernier.
Être accompagné par ses proches, être soulagé psychologiquement, être aidé socialement et être 
soutenu spirituellement représentent l’une des deux priorités pour 55% des Français, contre 
seulement 24% pour pouvoir obtenir l’euthanasie.
Il convient donc de respecter les attentes prioritaires des Français.


